
CHORUS-DT 

MODE OPERATOIRE POUR 
LA CREATION DES ORDRES DE 

MISSION 



Dans le menu de CHORUS-DT, sélectionner « ordre de mission » afin d'obtenir l'écran 
suivant 

● Choisir la prestation « autre », le menu « création d'un nouvel OM » s'affiche 

● Dans le menu « création d'un nouvel OM », sélectionner  

● « initialisation à partir d'un ordre de mission » pour créer un nouvel OM à 
partir des informations contenues dans un OM précédent  

● « Document vierge » pour générer une page de création d'ordre de mission 
vierge. 



CAS D’UN OM CLASSIQUE 

• Dans « type de mission », choisir « OM classique » pour une mission à venir ou « OM 
de régularisation » si la mission est antérieure à la saisie de l’OM. 

• Remplir les champs concernant les modalités de la mission «(lieux, date, objet etc…) 

• Sélectionner une enveloppe de moyens, le champ « activité » se remplit alors 
automatiquement. 

 



CAS D’UN OM PONCTUEL SUR UN OM 
PERMANENT 

- Les personnels souhaitant déclarer un déplacement rattaché à un OM permanent 
doivent choisir « OM personnel itinérants » dans « Type de mission ». 

-  Cliquer sur la loupe du champ « OM permanent de référence » 

 - La fenêtre « OM permanent de référence » s’ouvre,  choisir dans la liste l’OM 
permanent qui couvre le déplacement déclaré. 

- Le reste de la saisie est similaire à celle d’un OM classique 



CREATION D’UN OM 

• En bas de la page, cliquer sur « rattacher » pour joindre éventuellement les justificatifs 
scannés. 

• Pour les personnels ayant une autorisation de circuler, dans le cadre « autorisation de 
véhicule », sélectionner  « personnel pour besoin de service ». L’onglet « indemnités 
kilométriques »apparaît alors en haut à droite. 

• Cliquer sur le bouton « enregistrer » en bas de l’ écran 



CREATION D’UN OM 

Dans l’onglet « Frais prévisionnel », vous pouvez saisir vos frais autres que les 
indemnités kilométriques. 

• Cliquer sur le bouton « créer » puis renseigner les champs de la fenêtre qui s’ouvre à 
droite. 



CREATION D’UN OM 

• Sélectionner l’onglet « indemnités kilométriques » 

• Cliquer sur « ajouter un ikm » 

• Renseigner les modalités de chaque déplacement : date, trajet, kilométrages, nombre 
de trajets 



CREATION D’UN OM 

• Après avoir la saisie de l’OM, cliquer sur « valider/modifier » en bas à droite de l’écran 
pour faire apparaître la fenêtre ci-dessus. 

• Cliquer sur « Passer au statut : Attente de validation VH1 » 



CREATION D’UN OM 

• Sélectionner le nom de votre VH1 dans le menu déroulant « destinataire » 

• Cliquer sur « confirmer le changement de statut » 

• Votre OM est  alors validé et votre VH1 est prévenu par e-mail qu’il doit le valider 


